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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté modificatif de l’arrêté n° 90/2021 du 17 août 2021 portant dérogation aux
interdictions de destruction de spécimens d’espèces animales protégées et de leurs

habitats dans le cadre de la construction d’un nouveau lycée et d’un nouveau collège,
sur la commune du Barp (33)

Réf. DBEC : n° 100/2022

La Préfète de la Gironde,
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L. 163-1, L. 165-3, L. 171-8, L. 411-1,
L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations  définies  à  l’alinéa  4° de  l’article  L.  411-2  du  code  de  l’environnement  portant  sur  des
espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mammifères protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  n°  33-2019-04-16-008 du 16 avril  2019  donnant  délégation  de signature  à  Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2022-08-29-00003 du  31 août 2022 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde,

VU l’arrêté n° 90/2021 du 17 août 2021, autorisant la Région Nouvelle-Aquitaine à déroger aux interdictions
de destruction de spécimens d’espèces animales protégées et de leurs habitats dans le cadre de la
construction d’un nouveau lycée et nouveau collège, au Barp (33),

VU la demande de modification de l’arrêté  n°  90/2021 du 17 août 2021,  portant dérogation au régime de
protection des espèces, formulée par la Région Nouvelle-Aquitaine le 10 octobre 2022 et complétée le
19 octobre 2022,

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/4
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CONSIDÉRANT  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait
des  mesures  d’évitement,  d’atténuation  et  de  compensation  à  la  destruction,  l’altération  ou  à  la
dégradation des aires de repos et des sites de reproduction des espèces animales concernées, ainsi
qu’à la destruction ou à la perturbation intentionnelle de spécimens de ces espèces,

CONSIDÉRANT  que les modifications demandées le  10 et 19 octobre 2022,  dans le cadre de la rectification
géométrique de l’entrée du parking des établissements, ne constituent pas une modification substantielle
du projet au sens de l’article R. 411-10-1 du code de l’environnement,

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

L’arrêté  préfectoral  n°  90/2021  du  17  août  2021,  autorisant  la  Région  Nouvelle-Aquitaine à  déroger  aux
interdictions de destruction de spécimens d’espèces animales protégées et de leurs habitats dans le cadre de la
construction d’un nouveau lycée et nouveau collège, au Barp (33) est modifié comme suit :

ARTICLE 1 : Objet de la modification

L’article 5 de l'arrêté préfectoral en date du 17 août 2021 visé, est modifié, comme suit :

« L’aménagement du parking, au niveau de la rue des Bouvreuils est réalisé en évitant les arbres favorables aux
chiroptères et grand Capricorne, selon le principe illustré en figure 1.

Le Châtaigner, localisé au niveau de l’élargissement de l’entrée du parking des bus, est supprimé.» 

Figure 1 : Zone boisée conservée (en vert) au niveau du parking, le long de la rue des Bouvreuils
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L’article 8.1. de l'arrêté préfectoral en date du 17 août 2021 visé, est complété, comme suit :

«  Pour remplacer le Châtaignier supprimé, deux Chênes tauzins (Quercus pyrenaica) complémentaires sont
installés au niveau du corridor boisés, le long de la rue des Bouvreuils, selon le principe présenté en figure 2. »

Chênes tauzins à planter

Figure 2 : localisation des 2 chênes tauzins complémentaires à planter 

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de la Préfète de la Gironde. Dans ce cas,
la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec
la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 3 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Gironde  et  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Gironde et
notifié au permissionnaire, et dont une copie est transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde,

- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Monsieur le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde.

Bordeaux, le 20 octobre 2022

Pour la préfète et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation
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DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

(Établie en deux exemplaires originaux) 

Réf. SPA : SO0305-01

SNCF Réseau 

Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21;  

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 
2141-1, 

Vu la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire portant création 
de SNCF RESEAU à compter du 1erer janvier 2020, 

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale 
applicables à la société SNCF Réseau et à sa filiale mentionnée au 5° de l’article L 2111-
9 du code des transports, notamment son article 3, 

Vu  le  décret  n°  2019-1588  du  31  décembre  2019  approuvant  les  statuts  de  la  filiale 
mentionnée au 5° de l’article L 2111-9 du code des transports, 

Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015 
portant délégation de pouvoirs à son Président et fixant les conditions générales des 
délégations au sein de SNCF Réseau. 

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du président au directeur 
général adjoint clients et services  

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du directeur général clients 
et services au directeur territorial Sud-Ouest 

Vu  l’absence d’avis  du  Conseil  Régional  de  Nouvelle  Aquitaine  informé  en  date  du 
03/06/2021. 

Vu l'autorisation de l’Etat en date du 13/09/2022. 

Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de SNCF RESEAU
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DECIDE :

ARTICLE 1 

Terrain : 

Le terrain nu sis à Lormont tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et sur le plan joint 
à la présente décision, est déclassé du domaine public ferroviaire. 

Commune Lieu-dit Préfixe Section Numéro
Surface à
céder

Lormont L’HERMITAGE NORD xxx AXAX 287 70 M²

ARTICLE 2 

Copie de la présente décision sera communiquée au préfet de Département de la Gironde 
et au Ministre chargé des Transports. 

La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture du département la Gironde. 

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau, 

Fait à XXXX, 
Le XXXX 

Jean-Luc GARY  
Directeur Territorial Nouvelle-Aquitaine SNCF RESEAU  

SNCF Réseau - 33-2022-10-13-00005 - Décision de déclassement du domaine public ferroviaire d'un terrain sis lieudit l'Héritage Nord sur la
commune de LORMONT, parcelle cadastrée AX 287 52



SOUS PREFECTURE ARCACHON

33-2022-10-24-00006

Arrêté du 24 octobre 2022 portant autorisation de
création et d'exploitation de plateformes d'envol pour
montgolfières au lieu-dit « Château Soutard » sur la

commune de Saint-Émilion (33330)
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SOUS PREFECTURE ARCACHON

33-2022-10-24-00007

Arrêté du 24 octobre 2022 portant modification de
l’arrêté du Sous-préfet de Langon en date du 27 avril

2017 autorisant la création et l’utilisation d’une
plateforme ULM à usage permanent sur la commune

d’Illats, au lieu-dit « Les Courrèges »
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